
Demande d’autorisation de défrichement – (cerfa n°13632) (Formulaire 13632*09)
 Accéder au Formulaire – Cerfa 13632*09 
Toute opération volontaire entraînant la destruction de l’état boisé d’un terrain et mettant fin à sa destination forestière
est considérée comme un défrichement et nécessite une autorisation préalable, sauf si elle est la conséquence
indirecte d’opérations entreprises en application d’une servitude d’utilité publique (distribution d’énergie par exemple).
Le dépôt de la demande ne vaut pas autorisation.
À noter
Remplace le cerfa n°13262*01, qui n’est plus en vigueur.

Urbanisme – BTP

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?xml=R19258

https://www.formulaires.service-public.fr/gf/cerfa_13632.do
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage?xml=N13345#comarquage-69418ae202fe9
https://palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/page-avec-co-marquage/?pdf=0&xml=R19258
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